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1. Données particulières de la commune  

 
La distribution en eau potable est assurée par le syndicat des Eaux de la Bimoise, qui gère l’alimentation 
en eau potable sur quatre communes : 

- Alette, 
- Clenleu, 
- Estrée, 

- Estréelles, 
- Inxent, 
- Montcavrel, 
- Recques sur Course. 

 
Ce syndicat desservait donc, en 2010, 2000 habitants dont 303 à Estrée. 
 

a. L’alimentation en eau potable 
 

L’eau distribuée à Estrée est d’origine souterraine et est produite à partir du captage d’eau potable 
d’Estréelles, au lieu-dit « Le Grimont », exploité par le syndicat des eaux de la Bimoise. 

 
 

Protection quantitative et qualitative de la ressource en eau potable : 

 
Le captage d’Estréelles a pour numéro BBS  00164X0059/P1et est protégé par l’arrêté de DUP du 22 avril 
1987, qui en est au stade de la publication aux hypothèques. 
Actuellement, l’exploitation du captage d’Estréelles permet, selon les termes de l’arrêté préfectoral qui le 
protège, un débit journalier maximal de 1 200 m3/j et un débit annuel maximal de 360 000 m3/an.  
La production effective du captage d’Estréelles a été, au plus haut, de 238 171 m3 en 2011.  
 
Le champ captant est alimenté par le bassin aquifère de la Canche, et son système aquifère est la craie. La 
nappe pompée, se situe dans les eaux souterraines de la masse d’eau « Craie de la vallée de la Canche 
Aval ». En annexe 1, un plan de situation du captage dressé par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, 
précisant, outre sa localisation, ses périmètres de protection rapprochée et éloignée. 
 
Le syndicat des Eaux de la Bimoise est le seul exploitant de ce champ captant et ce depuis sa mise en 
service en 1965. 
Il ne possède pas de connexion de secours avec un autre syndicat. 
Aucune procédure d’abandon de son captage n’est à l’ordre du jour, et aucun forage d’essai n’a été mené 
sur son territoire, que ce soit en vue d’une remplacement ou d’un complément de sa ressource en eau. 
 
L’exploitation du réseau de distribution, son entretien, le remplacement des conduites et vannes, 
compteurs et branchements ainsi que la gestion clientèle sont des services que Le Syndicat assure en 
régie. 
 
 

b. Contrôle Sanitaire 
 
La fiche 2012 de synthèse des analyses portant sur la qualité de l’eau distribuée sur le réseau du Syndicat 
des Eaux de la Bimoise figure en annexe 2 du présent dossier. 
 
La synthèse 2011 du contrôle sanitaire opéré par l’ARS ainsi que l’étude des analyses ponctuelles de 
janvier 2012 à juillet 2013 font état d’une eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en 
vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés : d’une très bonne qualité bactériologique, et conforme 
aux normes réglementaires fixées pour les substances indésirables, les substances toxiques à l’exception 
des pesticides.  Des mesures doivent être prises pour distribuer une eau conforme, sur ce point. 
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� Problématique bactériologique : 

 
L’eau distribuée par le Syndicat des Eaux de la Bimoise bénéficie d’une très bonne qualité 
bactériologique en 2012, ainsi que dans chacun des 11 contrôles de l’année 2012 et des 10 contrôles 
sanitaires suivants, effectués en 2013.  
 
A signaler, trois phénomènes :  
 

- Le 28/08/2012 à Estréelles : Non-respect épisodique des références de qualité. Résultats 
bactériologiques non conformes dans une eau traitée, présence de coliformes. 

 
- Le 10/09/2012 à Estréelles : conformité bactériologique, physico-chimique et respect des 

références de qualité : l’absence de désinfectant dans le réseau est simplement remarquée. 
 
- Le 31/01/2013 à Alette : Non-respect épisodique des références de qualité.  

Résultats bactériologiques non conformes, présence de coliformes.  L’absence de désinfectant 
pourrait être à l’origine de la pollution (Bactéries coliformes = 13 n/100mL). De nouveaux 
résultats ont été demandés à la suite de cet incident et ont tous conclus à une conformité 
bactériologique avec respect des références de qualité. 

 
 

� Problématique physico-chimique : 

 
L’eau distribuée par le Syndicat des Eaux de la Bimoise est restée conforme aux normes de distribution  
 
A signaler, la présence ponctuelle d’atrazine, atrazine déséthyl1, glyphosate et AMPA2 à l’automne 2011 
puis le 08 juin 2012 à Estréelles, puis encore le 28 août 2012 à Estréelles également : Pour chacune de ces 
substances, la concentration maximale admissible est fixée à 0,1 µg/l en distribution. Le glyphosate et 
son produit principal de dégradation, l’AMPA, font partie de la famille des pesticides. 
Pour le glyphosate, elle était à la limite supérieure et pour l'AMPA, la concentration étant supérieure à 0,1 
µg/l le 8 juin 2012, il fallait informer la population du dépassement de l'exigence réglementaire. Un 
renforcement de la surveillance de la qualité de l'eau distribuée a été demandé par l’ARS. 
 
 

� Problématique du plomb : 

 

Voir infra, partie 3 : « Généralités : le contrôle sanitaire et autres réglementations » 

                                                 
1 L’atrazine, herbicide de la famille des triazines est interdit d’utilisation depuis le 30 septembre 2003 ; interdit 
d’usage en zone non agricole en 1997, la dose autorisée ayant alors été baissée à 1kg/ha pour l’usage maïs. Il était 
effectivement couramment utilisé sur maïs, épandu d’avril à mai avant ou après semis. Il est inscrit comme 
substance prioritaire dans la Directive Cadre européenne sur l’Eau. 
L’atrazine, assez soluble dans l’eau, se dégrade essentiellement en atrazine désethyl, molécule également présente 
en grande quantité dans les eaux superficielles et souterraines. Un second produit de dégradation, 
l’hydroxyatrazine, est recherché depuis 2002 et se détecte en plus petites quantités.  
Le produit, sous ses formes dégradées diverses, témoigne d’une pollution phytosanitaire passée sur le champ 
captant de Rombly et mettra encore de nombreuses années à s’éliminer de la nappe souterraine.  
 
2 Le Glyphosate est l’un des herbicides les plus vendus dans le monde entier (consommation en Europe : 10 000 
tonnes par an). Il ne serait pas bioaccumulé par les mammifères ; sa toxicité est a priori modérée. 
Son principal produit de dégradation, l’AMPA, serait plus dangereux pour l’environnement que la molécule-mère. 
Cette molécule est également produite par dégradation d’autres substances. 
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� Problématique des ions perchlorates : 

 
Voir infra, partie 3 : « Généralités : le contrôle sanitaire et autres réglementations » 
 

� Problématique du chlorure de vinyle monomère : 

 
La présence de Chlorure de Vinyle Monomère (CVM), au-delà de la limite de qualité (0,5μg/L)., a été 
détectée sur quelques réseaux de distribution d'eau sur le territoire national. Cette présence peut être 
due à la migration de CVM vers l'eau distribuée, à partir des canalisations en PVC fabriquées avant 1980. 
Ce phénomène de migration ne survient pas de façon systématique et n'est pas permanent. En effet, le 
CVM n'est pas automatiquement présent dans l'eau acheminée par ce type de canalisation en PVC. 
Le 18 octobre 2012, le Ministère de la Santé a émis une instruction à destination des Agences Régionales 
de Santé relative au repérage des canalisations en PVC pouvant contenir des CVM. 
Ses objectifs sont de mettre en place un contrôle sanitaire sur le paramètre CVM sur les portions de 
réseau à risque, et de définir avec précision les mesures de gestion à mettre en oeuvre en cas de 
dépassement du seuil réglementaire de 0,5 μg/l. 
 
Les principales actions procédant de cette instruction sont : 
- La fourniture des dates ou périodes de pose des tronçons de canalisations en PVC, les temps de séjour 
connus ; ainsi qu’une évaluation plus détaillée des zones à risques dans le cas de réseaux contenant un 
taux important de canalisations en PVC posées avant 1980, 
- Une adaptation à venir du contrôle sanitaire effectué par l’ARS afin de suivre les taux de CVM sur les 
tronçons à risque, 
- La nécessité de mettre en place des actions correctives rapides en cas de détection d’une non-
conformité (moins de 3 mois). A défaut, les zones du réseau concernées feront l’objet de restrictions 
d’usage de l’eau . 
 

Aucun élément ne nous a été communiqué, relatif à ce type de matériau sur le réseau de distribution du 
syndicat des eaux de la Bimoise. 

 
 

c. Volumes pompés 
 
Les volumes pompés, de 1982 à 2012, ont évolué de la façon suivante : 
 

Volumes pompés au captage d'ESTREELLES (en m 3)
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Source : Agence de l’eau Artois-Picardie 
 

La distribution d’eau potable est divisée en deux réseaux distincts, le haut et le bas service, dotés de 
volumes facturés et de rendements distincts. 
 
La consommation facturée par le Syndicat des Eaux de la Bimoise s’élevait, pour l’année 2012, à : 
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Abonnés en 2012 

Commune 
Nombre 

Volumes  
vendus 

Moyenne de 
consommation par 

abonné   
Commune 
d’Estrée 

126 12 529 99,43 

Tout le syndicat 1077 152 931 142,0 

 
Le volume pompé au captage d’Estréelles étant de 224 322 m3 en 2012, nous arrivons, de manière très 
théorique puisque les volumes vendus par le syndicat des Eaux de la Bimoise aux autres syndicats ne 
nous ont pas été communiqués, au taux de rendement suivant pour l’année 2012 :  
125 931 / 224 322 = 68,17 % 
 
 

A défaut de connaitre l’évolution urbaine prévue sur les autres communes du territoire, aucune 
extrapolation à l’échelle su syndicat n’a été faite. 
Cependant, étant donné l’écart entre le volume pompé au captage et la limite de pompage accordée par 
l’arrêté préfectoral de DUP qui le protège, et malgré un taux de rentabilité qui semble faible, on peut 
penser que le Syndicat des Eaux de la Bimoise jouit d’une marge confortable avec le champ captant 
d’Estréelles. 

 
 

d. Gestion du réseau de distribution 
  
Le syndicat des eaux de la Bimoise alimente l’ensemble des compteurs situés sur le territoire de ses 
communes adhérentes, à l’exception de trois hameaux et fermes isolées situées au nord du 
Syndicat, (ferme au Camp du Carme et hameau de la Hestroye sur la commune de Montcavrel ; hameau 
de la Falemprise sur le territoire de la commune d’Alette) ; ces trois entités sont alimentées par le Syndicat 
des Eaux de la vallée du Baillon, qui facture au Syndicat des Eaux de la Bimoise les volumes d’eau ainsi 
achetés. Si on écarte les chiffres de 2011 (fuite repérée au compteur de La Hestroye), il apparaît que ces 
volumes achetés sont de l’ordre de 11.500 m3 par an. 
 
Inversement, le Syndicat des Eaux de la Bimoise alimente les écarts situés sur les communes de Neuville 
sous Montreuil, Sempy, Beussent et Aix en Issart. 
 
Le plan du réseau d’eau potable est joint au présent dossier. 

 
Partant de la station de pompage, le réseau alimente la commune de Estrée via la commune d’Estréelles 
(rue de la vallée, départementale 177, devenant rue de la Course à Estrée).   
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3. Généralités :  Les différents usages de l’eau potable  

 

Un français consomme en moyenne 150 litres d’eau par jour (soit 55 m3 par personne et par an) ; les statistiques de 
l’Insee font état d’une consommation variée selon les régions : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2006, 32 600 millions de m3 étaient prélevées au total en France :  

 
 59 % (19,1 Mm3) pour la production d’énergie  
 9 % (2,9 Mm3) pour les besoins de l’industrie  
 14 % (4,7 Mm3) pour l’agriculture  
 18 % (5,9 Mm3) pour l’eau potable (usage domestique) 

(Source : Agences de l’eau / SOeS 2008) 

a. Les usages domestiques  

Il s’agit des besoins nécessaires aux habitants pour assurer la préparation des aliments, l’hygiène 
corporelle et autres exigences de confort.  

La consommation des foyers français est répartie comme suit (données nationales) : 
 39 % pour les bains et les douches 
 20 % pour les W.C  
 12 % pour le linge 
 10 % pour la vaisselle 
 6 % pour la préparation de la nourriture 
 6 % pour les usages domestiques divers 
 6 % pour le lavage de la voiture et l’arrosage du jardin 
 1 % pour l’eau potable 

(Source : Cemagref, ENGEES, Ministère chargé de l’Ecologie 2002) 
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b. Les services publics (données nationales)  

- bâtiment public : 40 à 60 litres/jour/employé 
- arrosage des chaussées : 1 litre/jour/m2 
- lavage des caniveaux : 25 litres/mètre 
- arrosage espaces verts : 5 à 10 litres/jour/m2 

 

c. Les usages industriels et agricoles  

Aujourd’hui, l’agriculture absorbe plus de 70 % de l’eau consommée par ce secteur. Cette consommation 
conséquente dans ce secteur peut s’expliquer par différentes raisons : 

- l’élevage dont le régime alimentaire implique la mobilisation de grandes quantités d’énergie et 
d’eau par ration produite. 

- l’irrigation massive dans le but d’assurer des rendements maximums. 
 

En ce qui concerne les tâches industrielles, l’eau réunit un ensemble de propriétés physiques et 
chimiques : elle peut devenir solvant, fluide thermique ou simplement liquide facile à manipuler. 
Ces propriétés expliquent pourquoi l’eau est impliquée dans la plupart des fabrications industrielles ; elle 
permet de réaliser de nombreuses fonctions ou opérations comme : 

 Le lavage d’objets, de récipients, de canalisations, de sols d’ateliers, 
 Le chauffage ou le refroidissement d’objets, de milieux liquides ou gazeux, 
 La réalisation de réactions chimiques car une forte proportion des chimies minérale et organique se 

déroule en milieu aqueux, 
 Le transport d’objets par canalisations ouvertes ou fermées.... 

 
 

4. Généralités : le contrôle sanitaire et autres réglementations 

 
a. Contrôle de la qualité 

 

L'eau du robinet demeure en France, l'un des aliments les plus contrôlés ; en effet, l’eau consommée doit 
être « propre à la consommation » (Code de la Santé Publique, article L19). 

Selon le code de la Santé Publique, quiconque offre au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine à 
titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit est tenu de s’assurer que cette eau est 
propre à la consommation.  

Le Code de la Santé Publique impose des normes très strictes aux eaux destinées à la consommation humaine : 
- Ne pas contenir de micro-organismes, de parasites ou toutes autres substances constituant un 
danger potentiel pour la santé des personnes ; 
- Etre conforme à des limites de qualité pour les paramètres susceptibles de générer des effets 
immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs ; 
- Satisfaire à des références de qualité, valeurs indicatives établies à des fins de suivi des 
installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation de risques pour la santé des 
personnes. 

 
Ainsi, le contrôle de la qualité repose sur : 

- un contrôle officiel effectué par l’ARS selon un programme défini d'après le code de la 
Santé Publique article R1321-1 à R1321-68 et annexes 13-1 à 13-3; l’ensemble des analyses est 
assuré par l’Institut Pasteur ; 
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- une surveillance effectuée par l’exploitant du réseau selon un programme 
complémentaire aux contrôles officiels assurés par l’ARS ; 
- l'examen régulier des installations par l’exploitant du réseau ; 
- le contrôle de l'efficacité de la désinfection ; 
- des campagnes spécifiques de contrôle analytique opéré par le laboratoire de l’exploitant 
du réseau, assisté de laboratoires agréés. 

 
La fréquence des analyses du contrôle sanitaire ainsi que des paramètres à analyser ont été fixés par le décret du 3 
janvier 1989 ; depuis le 25 décembre 2003, le décret 2001-1220 du 20 décembre 2001 se substitue au 
décret 89/3 pour la qualité de l’eau. Les modifications les plus importantes apportées par ce décret sont 
le renforcement du suivi de la qualité et l’abaissement des normes pour certains paramètres tels le nickel 
et le plomb. 

Il existe cinq catégories de paramètres :  
- Des paramètres microbiologiques : bactéries, coliformes, streptocoques fécaux, entérocoques... 

Les paramètres microbiologiques représentatifs du risque biologique à court terme constituent la 
famille la plus recherchée.  

- Des paramètres physico-chimiques : le pH, la dureté, l'oxygène dissous, les minéraux, etc.  
- Des paramètres concernant des substances indésirables : nitrates, nitrites, matières en suspension. 

Les nitrates sont recherchés dans l'eau potable en raison des risques que des teneurs excessives 
sont susceptibles de faire courir en particulier aux nourrissons. Chez l'adulte, les nitrites sont 
suspectés, d'être à l'origine de cancers.  

- Des paramètres concernant des substances toxiques : métaux lourds, pesticides.  
- Des paramètres organoleptiques : ceux qu'on perçoit par les sens : le goût, l'odeur, la couleur et la 

transparence.  
 
 
La qualité de l’eau est appréciée en termes de mesure et en termes de nombre de prélèvements, par le suivi  de 
paramètres portant sur :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les points fixes de prélèvement sont constitués des forages et des réservoirs d’eau. Des points mobiles de 
prélèvement sont réalisés chez les abonnés du Syndicat ou dans les lieux publics du syndicat. 
 

b. Pollutions par les nitrates et les pesticides  

Origine des pollutions par les nitrates : 
- 66%, d’origine agricole  
- 22%, d’origine domestique 
- 12%, d’origine industrielle 

(Source: direction de l’eau et de la biodiversité) 
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Pollutions des eaux de surface (pompages d’eaux de surface en vue de la production d’eau potable) par 
les pesticides : 

Sur 1097 points d’observation de la qualité des eaux de surface :  
- 10 % ne contiennent pas de pesticides (3% en 2002)  
- 53 % sont en classe bonne à très bonne selon le SEQ-Eau (51 % en 2002)  
- 27 % sont en classe moyenne ou médiocre (38 % en 2002)  
- 10 % sont en classe mauvaise (8 % en 2002) 
- 235 molécules différentes, sur les 473 recherchées, ont été quantifiées au moins une fois sur l’ensemble des 
analyses réalisées sur les cours d’eau de France métropolitaine en 2006. 
(Source: SOeS 2006) 

 

Pollution des eaux souterraines (forages) par les pesticides : 
Sur 1507 points d’observation de la qualité des eaux souterraines, 

- 47 % ne contiennent pas de pesticides (40 % en 2002) 
- 28 % pourraient être utilisés sans traitement spécifique avant utilisation pour l’eau potable 

(35 % en 2002) 
- 24 % nécessiteraient un traitement spécifique avant utilisation pour l’eau potable (comme en 
2002) 
- moins de 1 % ne pourraient pas être utilisés pour fournir de l’eau potable sans autorisation du 

ministère de la santé (comme en 2002) 
- 235 molécules différentes, sur les 473 recherchées, ont été quantifiées au moins une fois sur l’ensemble 

des analyses réalisées sur les cours d’eau de France métropolitaine en 2006. 
(Source: SOeS 2006) 

 

 
c. Restriction Consommation de l'eau du robinet - taux de perchlorates  

(Source de ce qui suit : portail de l’ARS Nord Pas-de-Calais) 

 

Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés dans de nombreuses applications industrielles, en particulier 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale (propulseurs de fusées, dispositifs pyrotechniques, poudres 
d’armes à feu...). Ainsi, les ions perchlorates peuvent se retrouver dans l’environnement. L’hypothèse principale, 
compte-tenu du passé historique de la région, serait que cette pollution spécifique provienne des nombreuses 
munitions tirées lors de la première guerre mondiale, en particulier, sur la ligne de front qui se trouvait à la limite 
entre la plaine de Flandres et le plateau d’Artois. 
 
Les perchlorates ne sont classés cancérogènes ou mutagènes par aucun organisme international. Ils ne 
s’accumulent pas dans l’organisme humain et leurs effets sont réversibles.  
Les perchlorates interfèrent avec le processus d’incorporation de l’iode par la thyroïde ; ils pourraient donc induire 
une diminution dans la synthèse des hormones thyroïdiennes. Cependant, aux valeurs observées dans la 
région, aucune étude épidémiologique ne permet d'affirmer cet effet. 
Les personnes à risque sont les foetus et les nourrissons (compte-tenu de l’immaturité de leur thyroïde). Pour les 
autres catégories de la population, il n’y a pas lieu de restreindre la consommation d’eau du robinet aux niveaux 
d’exposition actuellement mis en évidence. Les travaux d’expertise n’ont pas identifié d’autres populations 
vulnérables (par exemple, les personnes âgées, immunodéprimées ou ayant des troubles de la thyroïde). 
 
Le préfet du Nord et le préfet du Pas-de-Calais ont pris un arrêté de restriction sur la consommation d’eau pour les 
nourrissons de moins de 6 mois et les femmes enceintes et allaitantes sur le territoire régional. 
En effet, à la suite de la détection d'ions perchlorates dans l'eau destinée à la consommation humaine, le ministère 
chargé de la santé recommande, sur avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire (Anses) : 
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- Pour les communes présentant plus de 15 μg/L de perchlorates dans l’eau : de ne pas consommer d’eau du 
robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les 
nourrissons de moins de 6 mois ; 
- Pour les communes présentant entre 4 μg/L et 15 μg/L de perchlorates dans l’eau : de ne pas préparer de biberons 
avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 
 

La commune d’ Estrée ne figure pas sur les listes des communes présentant entre 4 μg/L et 15 μg/L ou plus de 15 
μg/L de perchlorates dans l’eau, fournie en annexe de cet arrêté. 

 
 

d. Vigipirate 
 

Le plan VIGIPIRATE renforcé a été activé par le Gouvernement après les attentats du 11 septembre 2001. 
Depuis le 17 mars 2003, il comprend un volet spécifique concernant l’alimentation en eau potable. 
Ces mesures consistent principalement en : 

- un renforcement de la surveillance des installations de production et distribution de l’eau, 
- une augmentation de la chloration permettant d’assurer une concentration minimum en chlore 
libre résiduel de 0,3 mg/l en sortie des réservoirs et de 0,1 mg/l en tout point du réseau de 
distribution. Cette dose rémanente est capable de détruire un éventuel polluant bactériologique 
ou toxique. La mise en œuvre de cette mesure de « surchloration » a entraîné, d’une manière 
générale, une odeur de chlore plus prononcée au robinet du consommateur. 

 
Ces actions s’accompagnent de la mise en œuvre d’un programme adapté de surveillance des teneurs en 
chlore résiduel dans les réseaux de distribution afin de détecter une éventuelle consommation. 
 
 

e. Nouvelle Directive Eau Potable 
 
La Directive Européenne relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine (nov. 1998) 
est transposée en droit français par le décret n° 2001-1220 du 20/12/2001. On peut rappeler les points 
majeurs d’évolution : 
 

- En distribution, la conformité de l’eau est mesurée au robinet qui est normalement utilisé pour 
la consommation humaine. 
- Deux types de paramètres sont présentés : 

o des « Limites de Qualité » pour les paramètres sanitaires ; 
o des « Références de Qualité » pour les paramètres permettant de suivre le bon 

fonctionnement des installations. 
Ces limites et références sont concrètement mises en œuvre depuis le 25 décembre 2003.  
 
- Certaines normes sont devenues plus sévères, en particulier : 

 
Type de 
paramètre Avant fin 2003 après fin 2003 

Ammonium Référence 0,5 mg/l 0,1 mg/l 
Arsenic Limite 50 µg/l 10 µg/l 
Nickel Limite 50 µg/l 20 µg/l 
Antimoine Limite 10 µg/l 5 µg/l 

 
- Certaines normes font l’objet de dispositions transitoires : 

 Type de paramètre 
De fin 2003 à 
fin 2008 

De fin 2008 à fin 
2013 

A partir de fin 
2013 

Plomb Limite 25 µg/l 25 µg/l 10 µg/l 
Bromates Limite 25 µg/l 10 µg/l 10 µg/l 
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T.H.M. Limite 150 µg/l 100 µg/l 100 µg/l 
Turbidité (1) Limite/Référence 2 NFU (2) 1 NFU 1 NFU 

 
(1) aux points de mise en distribution, pour les eaux des nappes fissurées qui ont fréquemment des turbidités > 2 NFU 
(2) pour les unités de distribution de moins de 5000 habitants et 1 pour les autres 

 
 

- L’information du consommateur sera assurée dans tous les cas où il y a un risque pour sa santé. 

- Le contrôle analytique est renforcé sur les unités de distribution de taille modeste ; il en 
découle, sur ces unités, une augmentation parfois sensible du coût du contrôle. 

- Le régime des dérogations est précisé et encadré.  

- La réglementation concernant les pesticides est plus sévère : les sous-produits de dégradation 
devront dorénavant répondre aux mêmes exigences. 

 

 

f. Le cas des branchements en plomb 
 

La nouvelle réglementation sur l’eau destinée à la consommation humaine (décret 2001-1220) est entrée 
dans une nouvelle phase le 25 décembre 2003 avec une nouvelle concentration maximale admissible de 
25 µg/l pour le plomb. Celle-ci sera abaissée à 10 µg/l en 2013. 
Afin de respecter la limite de qualité à l’échéance 2013, il est impératif que l’eau de consommation ne 
puisse plus être en contact avec du plomb au cours de son trajet entre la ressource et le point de 
consommation. Cette contrainte rend nécessaire le remplacement ou la réhabilitation de tous les 
branchements en plomb. 
En effet, la circulaire DGS du 25 novembre 2004 relative aux mesures correctives à mettre en œuvre pour 
réduire la dissolution du plomb dans l’eau destinée à la consommation humaine rappelle, conformément 
aux avis préalables du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF) et de l’AFSSA, que « seule 
la suppression des canalisations en plomb au niveau des branchements publics et des réseaux intérieurs 
permettra de respecter la limite de qualité fixée pour le plomb à 10 µg/l à la fin de l’année 2013 ».  
 
 

Aucun chiffre relatif au programme de remplacement des branchements plomb sur le territoire du 
Syndicat ne nous a été communiqué. 
Le contrôle sanitaire effectué par l’ARS de fin 2011 à milieu 2013 pour la société des Eaux de la Bimoise, 
donne trois chiffres : 
- teneur en plomb <5 µg/l le 14/10/20112 à Recques sur Course ; 
- teneur en plomb <1 µg/l le 28/08/2012 à Estréelles ; 
- teneur en plomb <2 µg/l le 23/05/2013 à Recques sur Course. 

 
 

g. La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques – LEMA – loi du 30 décembre 2006 
 

Ce texte très technique (102 articles + 75 textes d’application) modifie de nombreux codes : 
environnement, collectivités territoriales, santé publique, rural, etc. Concernant la partie Eau Potable on 
retient notamment :  

- une réforme des conditions de délivrance de l’autorisation préfectorale pour l’utilisation de l’eau 
en vue de la consommation humaine. Son contenu, les étapes de la procédure d’obtention et le 
contrôle sanitaire du préfet sont clarifiées ; 

- une étude obligatoire pour les installations de plus de 10 000 habitants pour caractériser la 
vulnérabilité des installations vis-à-vis des actes de malveillance. L’arrêté précisant son contenu 
n’est pas encore publié ; 

- deux modifications mineures de références de qualité. 



2013/10 /3 Commune d’Estrée -    Plan local d’urbanisme –  Annexes sanitaires  
17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEFENSE INCENDIE 
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1. Données particulières de la commune : 

 
La compétence défense incendie relève de la commune d’Estrée ; celle-ci est tenue d’effectuer les 
réparations et remplacements d’hydrants défectueux ainsi que de garantir leur parfaite signalisation et 
accessibilité aux équipes de secours. 
 
Un plan de renforcement de la défense incendie a été élaboré sous maîtrise d’ouvrage du syndicat des 
eaux ; en 2013 il n’a pas fait l’objet à Estrée d’une programmation de travaux. 
C’est à ce titre qu’il ne figure pas au présent dossier. 
 
Afin de s’assurer de la conformité du réseau de défense incendie avec la réglementation applicable, des 
tests des bornes incendie sont effectués régulièrement.   
On trouvera en annexe 3, le relevé des tests sur hydrants réalisés par le SDIS de Montreuil sur Mer en 
2011. 
 
La défense contre le risque incendie sur la commune est actuellement assurée à partir de quatre prises 
accessoires et une aire d’aspiration. 
Parmi ces hydrants, deux prises accessoires sont non conformes sans que leur disponibilité ne soit mise 
en cause : celles à l’intersection des départementales 150 et 127, et celle rue des lilas : elles souffrent d’un 
manque de pression dynamique. 
L’aire d’aspiration située rue du marais souffre elle d’une indisponibilité totale, l’accès étant non 
praticable par les camions pompes des sapeurs pompiers. 
 
La localisation des hydrants (prise en rivière exceptée) se trouve sur le plan du réseau d’eau potable, joint 
au présent dossier. 
 
 

2. Rappel de la réglementation concernant la défense contre l’incendie :  

 
D’après la Circulaire Interministérielle du 10 décembre 1951, du Règlement de Manœuvre (arrêté du 1er 
février 1978) et du règlement de Mise en Œuvre Opérationnel (arrêté du 4 juillet 1984), la défense contre 
l’incendie doit respecter les caractéristiques ci-dessous : 
 

� Objectif : 
Permettre aux sapeurs-pompiers de disposer en toute circonstance, et sans déplacer les engins, de : 
 

POUR UN RISQUE MOYEN POUR UN RISQUE ELEVE 
120 m3 utilisables en 2 heures Volume d’eau déterminé en fonction du 

nombre de lances que comporte le plan 
d’attaque des sapeurs-pompiers sans 
être inférieur à 120 m3. 

 
 

� Moyens : 
Si le réseau de distribution n’est pas capable de fournir le débit minimum, il y aura lieu d’assurer ou de 
compléter la défense-incendie par des points d’eau naturels ou des réserves artificielles présentant un 
volume minimum garanti de 120 m3. Ce volume peut-être réduit sous réserve d’un apport garanti sans 
pouvoir être inférieur à 60 m3. Ces points d’eau doivent être incongelables et équipés chacun d’un demi-
raccord de diamètre 100 mm. Ils sont signalés selon les dispositions de la norme NFS 61-221 précitée et 
aménagées pour permettre la mise en aspiration du ou des véhicules d’incendie dans les conditions 
disponibles auprès du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
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Les moyens du tableau ci-dessous constituent la défense PRINCIPALE contre l’incendie : 
 

RESEAU D’EAU POINTS NATURELS RESERVES ARTIFICIELLES 
- Le château d’eau doit 

avoir une capacité 
minimale de 120 m3 
(réalimentation possible) 

- Débit du réseau = 60 m3/h 
minimum pendant au 
moins deux heures 

- Pression de 1 bar à 60 
m3/h 

- Diamètre minimum des 
prises = 100 mm 

- Conformité aux normes 
françaises 

- Rayon de couverture =  
15 mètres par les voies 
empruntables par les 
sapeurs-pompiers. 

- Volume d’eau disponible au 
minimum égal à 120 m3 en 
toute circonstance et 
utilisable en 2 heures 

- Rayon de couverture = 400 
mètres par les voies 
empruntables par les 
sapeurs-pompiers 

- Hauteur géométrique 
d’aspiration limitée à 6 
mètres 

- Hauteur d’eau disponible 
telle que la crépine soit 
immergée de 30 cm 

- Accessibilité permanente 
- Aménagement des abords 

(aire d’aspiration 4m x 8m) 

- Volume d’eau disponible au 
minimum égal à 120 m3 en 
toute circonstance et 
utilisable en 2 heures 
(réalimentation possible) 

- Rayon de couverture : 400 
mètres par les voies 
empruntables par les 
sapeurs-pompiers 

- Hauteur géométrique 
d’aspiration limitée à 6 
mètres 

- Hauteur d’eau disponible 
telle que la crépine soit 
immergée de 30 cm 

- Accessibilité permanente 
- Aménagement des abords 

(aire d’aspiration 4m x 8m) 
 
Ces moyens de défense principale peuvent être complétés par une défense accessoire contre l’incendie 
qui ne peut se substituer à la défense principale ci-dessus. 

- les puisards d’aspiration de 2 m3 et les citernes de 60 m3 sont admis quand le risque à défendre 
est particulièrement faible et que le risque est isolé. 

- Les prises de 65 mm sont des prises accessoires : elles ne peuvent être prises en compte que si 
elles viennent compléter une défense principale contre l’incendie, conforme au tableau ci-dessus. 
Les caractéristiques hydrauliques pour les prises accessoires doivent permettre de débiter 30 
m3/h sous 0,6 bar de pression dynamique.  

 
En cas de réalisation de la défense incendie par l’implantation d’hydrants, chaque appareil d’incendie, de 
diamètre 100, doit répondre aux exigences rappelées ci-dessus. 
Dès ouverture d’un chantier, le pétitionnaire est tenu d’envoyer au SDIS un plan masse du lotissement ou 
de la construction envisagée dans son environnement. 
A la fin des travaux ou dès l’occupation par les propriétaires ou des locataires, conformément au R.O., il 
appartient à la commune de faire établir un dossier contenant un plan situant les nouvelles implantations 
de points d’eau avec la ou les nouvelles voies ainsi que leurs dénominations. Celui-ci doit être adressé, 
dans les délais les plus courts au Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
Ces renseignements sont destinés à mettre à jour la cartographie opérationnelle et les fichiers « voies » 
des CTA (réception des demandes de Secours) ; ils contribuent à permettre la desserte en Secours sur le 
territoire de la commune (article L 2212 – 2 § 5 du CGCT). 
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 ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  

ET DES EAUX PLUVIALES 
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L’article 35 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 attribue de nouvelles obligations aux communes et à leur 
groupement, notamment : 

- la délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif, 
- la délimitation des zones affectées par les écoulements en temps de pluie, 
- la préconisation de modes d’assainissement pour les nouvelles habitations, 
- la mise en place d’un contrôle des installations non-collectives existantes. 
 

 
1. Quelques définitions 

 

a. Assainissement collectif 
L’assainissement collectif a pour objet la collecte des eaux usées, leur transfert par un réseau public, leur 
épuration, l’évacuation des eaux traitées vers le milieu naturel et la gestion des sous-produits de 
l’épuration. 
Ce mode d’assainissement peut concerner la collecte des eaux pluviales (systèmes séparatifs ou 
unitaires), ou pas. 
 
Plusieurs modes de  traitement peuvent être envisagés à l’aval d’un réseau collectif (lit  bactérien,  boues  
activées,  lagunage,  filtre  à  sable,  ...).  Ceux-ci  dépendent notamment de la charge de pollution à traiter 
et de la sensibilité du milieu récepteur (qualité des cours d'eau, exutoire existant ou non, …), du type de 
réseau (séparatif : la  collecte  des  eaux  usées  et  pluviales  est  séparée  –  unitaire  :  les  eaux  usées  et 
pluviales sont recueillies dans un réseau unique).   
Les  équipements  situés  depuis  la  boîte  de  branchement  installée  en  limite  de domaine public et 
privé, jusqu’à la station d’épuration, relèvent du domaine public. Ces équipements sont à la charge de la 
collectivité. 
Le  raccordement à  l’égout concerne  les ouvrages à  réaliser entre  l’habitation et  la boîte  de  
branchement  située  dans  le  domaine  public,  et  est  à  la  charge  du propriétaire de l'habitation. 
Rappelons l’obligation de raccorder le logement dès lors que les réseaux de collecte des eaux usées sont 
construits, pour les zones vouées à passer en assainissement collectif (voir brochure annexe 4). 
 
 

b. Assainissement non collectif 
L’assainissement non collectif (couramment appelé assainissement autonome ou individuel) repose sur 
le principe d’un traitement des eaux usées en domaine privé d’une habitation ; exceptionnellement de 
quelques unes (dans ce dernier cas, il s’agit d’une variante appelée assainissement autonome-regroupé ;  
exemple : un lotissement privé). 
 
Selon les termes de l’arrêté du 6 mai 1996  (voir en annexe 5 du présent document, le texte complet), 
article 3, « les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu’après avoir subi un traitement 

permettant de satisfaire la réglementation en vigueur et les objectifs suivants : 

- assurer la permanence de l’infiltration des effluents par les dispositifs d’épuration et d’évacuation par 

le sol ; 

-  assurer la protection des nappes d’eaux souterraines. » 

- (…) Sont interdits les rejets d’effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, 

cavité naturelle ou artificielle. 

La section 2 de l’arrêté précise les prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages 
d’assainissement non collectif des maisons d’habitation individuelles et la section 3, celles applicables 
aux ouvrages des autres immeubles. L’annexe de l’arrêté précise les caractéristiques techniques et 
conditions de réalisation des dispositifs d’assainissement pour les maisons d’habitation.  
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La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), devenue Agence Régionale 
Sanitaire (ARS), quant à elle, préconise une surface minimale de 700 m² de terrain plat et absorbant pour 
qu’une parcelle soit constructible à des fins d’habitation, en l’absence de réseau collectif. Elle 
recommande également une étude pédologique à la parcelle, avant toute réalisation. 

Il existe différentes techniques allant du traitement des eaux usées par le sol en place ou dans un sol 
artificiel reconstitué jusqu’aux mini-stations préfabriquées. Les systèmes alternatifs existants sur le 
marché tels que les filtres compacts (sauf filtre à zéolithe), lits bactériens ou mini-stations ne figurent pas 
dans l’arrêté du 6 mai 1996. Ils nécessitent donc une dérogation préfectorale. 
 

c. Cas particulier de l’assainissement des eaux pluviales  
 
En mode d’assainissement collectif, le réseau peut collecter les eaux pluviales (systèmes séparatifs ou 
unitaires), ou pas. Dans ce cas, le branchement de canalisations d’évacuation des eaux pluviales issues 
des toitures, des puisards etc.. peut, au vu du règlement de la collectivité gestionnaire du réseau 
d’assainissement collectif, constituer un délit quand leurs stations d’épuration ne sont pas calibrées pour 
gérer les flux d’eau massifs en cas de fortes pluies. 
 
En mode non collectif, l’assainissement pluvial peut être assuré de différentes façons : 

- fossés naturels,  
- réseaux pluviaux ouverts ou enterrés. 

La gestion des eaux pluviales comprend deux problématiques :  
- L’aspect  quantitatif, avec les notions de débits ruisselés et de risque d’inondation, soit  par  

débordement de fossé ou de canalisation, soit par ruissellement et coulées de boues en 
provenance des surfaces cultivées. 

- L’aspect  qualitatif, avec la notion de pollution chronique (apports  de  métaux lourds, 
d’hydrocarbures,… par les véhicules motorisés et les industries), de pollution saisonnière (salage 
des voiries) et de pollution accidentelle (déversement accidentel de polluant dans les fossés ou 
canalisations : hydrocarbures, huiles,…). 
Dans certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales est préjudiciable au milieu naturel ; 
un traitement des eaux pluviales peut ou doit alors être envisagé. 
 

 

2. Le cas d’Estrée en 2013 

 

Sur la commune d’Estrée, le mode d’assainissement des eaux usées est strictement autonome et voué à 
le demeurer. 
 

a. Assainissement non collectif 
 

La commune de Estrée dispose depuis le 31 décembre 2001 d’un schéma directeur et depuis le 16 
décembre 2003, d’un zonage d’assainissement approuvé. Aucune révision de ce zonage d’assainissement 
n’a été prescrite depuis. 
 
Le schéma directeur de Estrée avait établi, sur base d’un diagnostic des sols, une carte d’aptitude des sols 
à l’assainissement autonome.  Il prévoyait, en fonction des sols répertoriés à Estrée, trois filières 
d’assainissement non collectif :  

- Epandage souterrain gravitaire : dispositif utilisé quand le sol permet le traitement des effluents 
et son infiltration (à Estrée, sols divers sur limons à débris et sols colluviaux : environ 50 % de la 
partie urbanisée, en bleu sur la carte page suivante) ; 

- Filtre à sable de 25 m² pour les sols minces sur craie (en jaune sur la carte page suivante) ; 
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- Lit filtrants drainés à flux horizontal avec rejet dans un fossé existant ou à créer, pour les sols 
engorgés d’une manière diverse (environ 50 % de la partie urbanisée, côté limite communale et 
rivière) ; en rouge sur la carte page suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On trouvera en annexe 
6 du présent document 
la fiche descriptive de 
l’épandage souterrain, 
du filtre à sable vertical 
et celle du lit filtrant 
drainé à flux horizontal, 
éditées par l’Agence de 
l’Eau.  
 
 

Il faut cependant savoir deux choses : les solutions retenues dans le Schéma Directeur sont celles prévues 
par l’arrêté du 6 mai 1996 et écartent ipso facto la mini-station d’épuration, qui est également une 
solution possible mais plus gourmande en énergie et non subventionnée ; et, seule une inspection 
détaillée de la parcelle (étude de sol) peut seule permettre de définir la filière adaptée à chaque situation.  
 
Faisant suite au schéma directeur d’assainissement, qui avait proposé des solutions d’assainissement 
chiffrées, le zonage d’assainissement a permis de trancher en faveur d’un assainissement 

strictement autonome. 
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Depuis l’approbation du zonage d’assainissement, la commune dispose d’un service public 
d’assainissement, assuré par la Communauté de Communes du Montreuillois, qui a pris la compétence 
« « assainissement collectif et non collectif » sur la commune.  
Cette compétence s’exerce au travers d’un service public dénommé «SPANC » (Service Public 
d’Assainissement Non Collectif) – voir infra. 
 

b. Assainissement des eaux pluviales 
 

La commune possède un réseau de collecte des eaux pluviales peu développé, présent sur les principales 
rues de la commune sous forme de fossés. 
Une étude hydraulique a préconisé la création de deux bassins de rétention, dont on trouvera  la 
localisation en annexe 7. 
 

 

3. Préconisations de mise en œuvre pour les nouvelles constructions 

a. L’assainissement des zones d’urbanisation future  : 
 
- Pour la zone 1Au située au carrefour, le dossier des orientations d’aménagement précise : « La 

commune étant en assainissement individuel, on s’assurera d’un raccordement à un réseau collectif 
de l’ensemble de la zone afin notamment de ne pas perturber les milieux plus ou moins humides de 
la zone. 
Il s’agira d’assurer un réseau séparatif collectant les eaux domestiques et les eaux pluviales dans des 
différents réseaux séparés. Cela évitera le risque de débordement d'eaux usées dans le milieu naturel. 
Il permet aussi de mieux maîtriser le flux et sa concentration en pollution. Les eaux pluviales seront 
gérées à la parcelle et sur la zone grâce à des zones de tamponnement importantes. 
La zone étant proche de la Course et des prairies humides des pourtours, une attention particulière 
sera donnée à la gestion des eaux pluviales. Il est impératif de minimiser l’imperméabilisation afin de 
ne pas déséquilibrer les systèmes d’échanges hydriques entre milieux. Un maximum de 
végétalisation de l’ensemble sera réalisé pour l’accompagnement des eaux (espaces communs et 
privatifs). 
Les eaux pluviales sur la zone seront donc à tamponner par des surfaces filtrantes, accompagnant les 
dessertes. Un système naturel de noues permettra de tamponner les eaux de surfaces. » 

 
- Pour la zone 1Au située à l’entrée sud de la commune, le mode d’’assainissement des eaux usées 

n’est pas précisé dans le dossier des orientations d’aménagement. Rappelons la densité de 14 
logements par hectares et le mode d’assainissement à priori conseillé par le schéma directeur : 
épandage souterrain gravitaire.  
Le dossier des orientations d’aménagement précise : « Il est impératif de minimiser 
l’imperméabilisation afin de ne pas accentuer les phénomènes de ruissellements des eaux de surface 
descendant vers la Course. Un maximum de végétalisation de l’ensemble sera réalisé pour 
l’accompagnement des eaux (espaces communs et privatifs). 
Les eaux pluviales sur la zone seront à tamponner par des surfaces filtrantes, accompagnant les 
dessertes : un système naturel de noues accompagné de vastes zones de tamponnement en entrée 
de zone et/ou sur les points les plus judicieux en terme de topographie et de sous-sol. 
Il s’agira aussi de prévoir la gestion des eaux pluviales et de ruissellement à la parcelle lorsque les 
logements sont de type individuel, en prévoyant une surface filtrante importante (surfaces non bâtie 
importante). 
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b. Autres terrains libres :  

 
Il est dans ce cas nécessaire de se reporter au plan de zonage d’assainissement joint au présent dossier. 
 
Les eaux pluviales trouveront leur exutoire sur le réseau d’évacuation existant, rivière, fossés, 
canalisations. 

 
4. Contrôle des installations d’assainissement non collectif : 

L’un des objectifs du zonage d’assainissement approuvé en 2003 est la mise en place du Service 
d’assainissement non collectif, ou SPANC. 

a. La réglementation 
 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 impose aux communes et collectivités locales de disposer d’un S.P.A.N.C. 
(Service Public d’Assainissement Non Collectif), afin de contrôler les installations existantes, les 
installations réhabilitées et les nouvelles installations d’assainissement non collectif. Ces collectivités 
locales ont eu jusqu’au 31 décembre 2005 pour rendre cette nouvelle compétence obligatoire 
opérationnelle. 

Cette compétence obligatoire des collectivités a été confirmée par la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006 (art. L.2224-8-III du code général des collectivités territoriales)  

 
Principe de l’assainissement autonome par tertre d’infiltration 
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Qui est concerné par ce contrôle ? 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, tous les propriétaires d’habitations sont soumis à 
l’obligation de contrôle de leur système d’assainissement autonome. 

b. Le contrôle des installations existantes 
La Loi prévoit le contrôle de toutes les installations d’assainissement autonome d’ici la fin de l’année 
2012. 

Celui-ci comprend :  
-  la  vérification  technique  de  la  conception,  de  l’implantation  et  de  la bonne  exécution  des  
ouvrages,  qui  peut  être  effectuée  avant remblaiement pour les installations nouvelles ou réhabilitées ;  
-   la  vérification  périodique  de  leur  bon  fonctionnement  qui  porte,  au moins, sur les points suivants :  

·  Le bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité.  
·  Le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration.  
·  L’accumulation  normale  des  boues  à  l’intérieur  de  la  fosse  toutes eaux. 

Dans  le  cas  d’un  rejet  en  milieu  hydraulique  superficiel,  un  contrôle  de  la qualité des rejets peut 
être effectué. 
 
En résumé : 
   - La mise en place des contrôles est une obligation légale (lois de 1992 et de 2006).  
   -    Le paiement d’une redevance a été rendu obligatoire par les textes de lois (R2224-19 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

La commune établit, dans le rapport de visite, si nécessaire : 
a) Des recommandations à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire 
des modifications ; 
b) En cas de risques sanitaires et environnementaux dûment constatés, la liste des travaux classés, le cas 
échéant, par ordre de priorité à réaliser par le propriétaire de l’installation dans les quatre ans à compter 
de la date de notification de la liste de travaux. Le maire peut raccourcir ce délai selon le degré 
d’importance du risque, en application de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales. 
Le propriétaire informe la commune des modifications réalisées à l’issue du contrôle. 
 
On trouvera à la fin du document (annexe 8), l’arrêté du 6 mai 1996 ainsi que les arrêtés du 9 septembre 
2009, fixant les modalités et les prescriptions  du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d’assainissement non collectif. 

c. Le contrôle des installations d’assainissement à Estrée 
 
La Communauté de communes du Montreuillois, qui possède la compétence assainissement collectif et 
non collectif sur le territoire d’Estrée, a entamé en 2004 une campagne de vérification systématique des 
installations d’assainissement autonome sur le territoire de l’ECPI. 
Les résultats de cette campagne de vérification n’ont pu nous être communiqués. 
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COLLECTE  DES DECHETS 
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1. Données particulières de la commune  

 

La collecte, le traitement et surtout la valorisation finale des déchets générés par une augmentation de 
population ou un revirement d’activités économiques sont essentiels pour permettre un développement 
communal respectueux de l’environnement et limitant son impact sur l’atmosphère et le milieu naturel 
récepteur. Et ce d’autant plus, dans le contexte actuel d’application de la loi Grenelle et ses objectifs de 
réduction des déchets. 
 
La Communauté de communes du Montreuillois gère depuis sa création en 2002 la  collecte  et  le  
traitement  des  déchets  ménagers (ordures ménagères et recyclables),  des  déchets commerciaux,  
objets  encombrants  et  déchets  toxiques, ainsi que l’exploitation de la déchèterie mobile de Beaumerie-
Saint-Martin. 
 
Le service comprend : 

- La collecte des déchets recyclables et non recyclables auprès des particuliers, commerces, , 
points d’apport et marchés. 

-          Le traitement des déchets collectés, 
-          L’accès aux déchèteries communautaires, 
-          La collecte des containers verre, déchets verts, etc… 
 

Pour cette compétence la Communauté de Communes gère une population totale estimée à 10.914 
habitants en 2009 (population retenue par Eco-emballage ; source : rapport d’activités 2011 du service 
déchets de la communauté de communes). La population 2009 de Estrée s’élève à 302 habitants. 

 
Concrètement, la collecte des ordures ménagères se fait au porte à porte pour les déchets non 
recyclables (bac à couvercle noir) et pour les déchets recyclables (bac à couvercle jaune), et aux points 
d’apport volontaire pour le verre et les déchets verts. Les encombrants peuvent être collectés au porte à 
porte sur rdv. 
 
 

a. Délégations de mission : 

La compétence traitement des emballages ménagers a été confiée au syndicat mixte de traitement et de 
tri situé à Beaurainville, en décembre 2002. 
Pour l’exercice de sa compétence collecte, la Communauté de Communes a choisi de passer en partie par 
des prestataires, qui envoie les déchets pour traitement selon les filières suivantes : 
 
Matériaux  Collecteur  Traitement  Société  Localisation  
Ordures ménagères 
Encombrants  

VALLIERE  Méthanisation/ 
enfouissement  

IKOS Environnement  Bimont (62650)  

Déchets verts  Régie/VALLIERE  Compostage  AGRIOPALE SERVICES  Cucq (62780)  
Déchets propres et secs  VALLIERE  Recyclage  SMTT  Beaurainville (62990)  
Verre  PATE SAS 02280  Recyclage  O-I Manufacturing  Wingles (62410)  
Source : rapport d’activité 2011 du service « déchets » de la Communauté de Communes du Montreuillois 

 
 

b. Collecte au porte à porte : 

- Ordures ménagères : 

A Estrée, la collecte des ordures ménagères se fait une fois par semaine, le lundi.  
Le tonnage des ordures ménagères en 2011 s’élève à 3553 tonnes ; il a évolué favorablement depuis 
2002, grâce à l’effort de communication en faveur du tri des déchets recyclables, plus qu’en faveur d’une 
réduction globale des déchets : 
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Source : rapport d’activité 2011 du service « déchets » de la Communauté de 

Communes du Montreuillois 

 
Ces ordures sont traitées par méthanisation et/ou enfouissement par la société Ikos. 
 

- Déchets ménagers recyclables : 
A Estrée, la collecte des ordures ménagères se fait une fois par semaine, le lundi , par la société Vallière. 
 
Depuis 2012, les déchets sont triés par le centre de Tri automatisé de la Communauté de Communes 
Desvres-Samer, qui gère également les décehts recyclables des Communautés de communes Devres-
Samer et du Canton d’Hucqueliers.  
 
Depuis 2007, Eco Emballage sollicite les services d’un cabinet qui a pour mission de contrôler la qualité 
du tri : un échantillon de 70 à 100 kg est prélevé dans un camion au hasard, tous les déchets présents 
sont triés soit dans la catégorie recyclable soit dans la catégorie ordures ménagères, en résulte un taux de 
refus. 
En 2011 il y a eu 18 contrôles ; Le taux de refus moyen est de 11,10 % en 2011, il était de 11,42 % en 2010. 
On constate un pic récurrent au mois d’Août. L’été s’accompagne régulièrement d’une baisse de la 
qualité du tri. 
 

- Encombrants : 
La collecte des encombrants a été remplacée en juin 2012 par un service d’enlèvement des encombrants 
qui se fait sur rdv. Ce service est assuré par un prestataire (entreprise cleanrecupmetal en août 2013). 

Sont compris dans cette prestation : la ferraille, les appareils d’électroménager, les appareils 
électroniques, les batteries, les meubles, la literie, les vieux jouets, etc.. 

Il est demandé aux habitants de porter eux même les encombrants les plus légers et maniables à la 
déchèterie de Beaumerie-Saint-Martin. Ceci comprend notamment : les pneus, les tôles en fibrociment, 
les déchets ménagers recyclables et ordures ménagères, les sacs remplis d’encombrants non triés, les 
vêtements, les gravats, les cartons, les déchets verts. 

Le choix du prestataire de collecte en porte à porte, ainsi que l’obligation faite de porter certains déchets 
en déchèterie, sont des choix politiques de la Communauté de Commune, destinés à favoriser le 
recyclage des encombrants et éviter la filière de traitement par méthanisation et enfouissement. 

On peut voir ci-dessous l’évolution des tonnages récoltés en porte à porte pour les encombrants depuis 
2003 :  
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L’année 2009 marque le 
début d’une inflexion dans 
le volume des encombrants 
collectés : cela correspond à 
l’ouverture de la déchèterie 
communautaire. 
 
 
 
 
 
 
S

ource : rapport d’activité 2011 du service « déchets » de la 

Communauté de Communes du Montreuillois 

 
 

- Points d’apport  volontaire (verre, déchets verts) : 

Le verre est collecté en apport volontaire par l’intermédiaire de 83 colonnes à verre. La vidange des 
colonnes et le transport jusque l’usine de recyclage est assuré par l’entreprise PATE S.A.S. Le recyclage du 
verre en calcin est effectué par O-I Manufacturing à Wingles. 
En 2011, la collecte s’est élevée à 609,63 tonnes de verre, en augmentation par rapport à l’année 
précédente. 
 
En 2004, le conseil communautaire a décidé l’achat de 23 bennes destinées à la collecte des Déchets 
Verts, chaque commune disposant d’une benne. 
Depuis 2004, les vidanges sont effectuées soit en régie, soit par la société Vallière.  
La Société Agriopale Service est attributaire du traitement. 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
tonnage  1198,6 t 1455,52 t 1714,35 t 2283,83 t 2004,4 t 2046,92 t 2016.55 t 2259,59 t 
Nb de 
bennes 

455 487 516 819 627 581 706 722 

Moyenne
/benne  

2,634 t 2,988 t 3,322 t 2,788 t 3,196 t 3,523 t 2.856 t 3,129 t 

 
 
 
Source : rapport d’activité 2011 du 

service « déchets » de la Communauté 

de Communes du Montreuillois 
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- Déchèterie communautaire : 

Un contrat entre la Communauté de Communes du Montreuillois et Astradec a été signé pour la location 
d’une déchetterie mobile, pour une durée de deux ans à partir du 01 janvier 2011, le coût de la prestation 
de Astradec s’élèvant à 1 540.5 €/mois. Le contrat de location a été reconduit en 2013, avec une 
perspective de rachat à Astradec de cette infrastructure qui devrait se concrétiser à l’automne.  

Cette infrastructure est composée d’une plate forme mobile en béton, de bennes destinées à recevoir, les 
gravats, les encombrants, le bois, la ferraille, les D3E, les déchets spéciaux (acide, solvant, pot de peinture, 
produits phytosanitaires, huiles usagers minérales), les textiles, linges et chaussures, les déchets en placô-
plâtre. 
Sa localisation a été choisie sur le territoire de la commune de Beaumerie, située au centre de la 
Communauté de Communes. Elle est ouverte aux particuliers et aux professionnels. 
En annexe 9, une affichette précise les flux collectés par la déchèterie et ceux qui sont refusés. 
 
Le traitement du bois, des gravats et des déchets spéciaux est assuré par la société Astradec, la ferraille 
par la société Lassimone à Beaurainville, les D3E par Eco-système, les encombrants par Ikos 
Environnement. 

 

- Autres filières : 

Certains déchets ne sont pas pris en charge par les filières mises en place par la Communauté de 
Communes. Il s’agit essentiellement de déchets résultants d’une activité artisanale et de services, apte à 
assurer ses propres filières professionnelles de collecte et traitement des déchets : pneus, consommables 
d’activité médicale et de soins, matériaux de construction, etc. 

 

c. Tonnages collectés par la Communauté de Communes en 2011 : 

 TOTAL 2010 TOTAL 2011  Différence en tonnes 
verre  572.5  609.65  37.5  
Journaux Revues Magazines  390.17  376.77  - 13.4  
Emballages ménagers recyclables 157.13  220.39  63.26  
Gros de magasins (cartons, films)  82.74  133.25  50.51  
Acier  25.5  34.81  9.31  
Aluminium  1.8  3.17  1.37  
PET Clair  47.92  49.82  1.9  
PET foncé  5.3  15.36  10.06  
PEHD (polyéthylène haute 
densité) 

22.24  25  2.76  

ELA (emballages liquides 
alimentaires) 

15.6  15.02  -0.58  

Ordures ménagères  3503.04  3553.4  50.36  
Encombrants 532,4  407.04  -125.36  
Total 5366,34    
Source : rapport d’activité 2011 du service « déchets » de la Communauté de Communes du Montreuillois 

 

 

2. Données générales : 

 
a. La production des ordures ménagères 

Le ratio de production par habitant est dépendant du type d’habitat : en habitat vertical (inexistant 
localement), la production d’ordures ménagères est inférieure à l’habitat pavillonnaire. 

Il s’établit à environ 500 kg par habitant et par an (1,4 kg par habitant et par jour). 
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Pour une population saisonnière (camping, habitat saisonnier,...), il s’établit à environ 250 kg par habitant 
et par an (0,7 kg par personne et par jour). 

En ce qui concerne la composition moyenne des ordures ménagères, on peut indiquer les résultats 
moyens suivants, établis à partir de ratios communément admis. 

Localement pour une population de 25 050 habitants, la consommation globale est de 15 173 tonnes, 
soit 605 kg par habitant ce qui est au-dessus de la moyenne. 
 
 

b. La collecte sélective 

Rappelons ici que le rendement de la collecte sélective dépendra en grande partie de la participation 
active des usagers, ainsi que de sa bonne compréhension des gestes de tri. D’où la nécessité d’une 
bonne information préalable des utilisateurs. 

Les opérations de tri à la source (préalables nécessaires aux collectes séparatives), par apport volontaire 
ou en porte à porte nécessitent de prendre tôt en amont diverses contraintes pour l’aménagement des 
futures constructions et des aires extérieures de regroupement, dans le cadre de la collecte séparative 
en porte à porte (cartons et emballages) : 

- sur les équipements internes aux logements : prévoir un meuble pouvant contenir autant de 
poubelles qu’il sera effectué de collectes sélectives et/ou un local affecté au stockage provisoire des 
déchets non fermentescibles, 

- sur les locaux “poubelles” : ils doivent être de taille suffisante pour accueillir l’ensemble des 
conteneurs, pouvoir être facilement nettoyés, être bien ventilés et ne pas être surchauffés (entrepôt 
d’aérosols...). Leur implantation dans le lotissement les habitations devra être soigneusement étudiée 
(accès aisé...), 

- sur les aires extérieures de regroupement : aucun conteneur ne devra être placé sur les trottoirs, 
mais leur accès devra être aisé pour les services de collecte. Des locaux spécifiques pourront être 
prévus pour les encombrants. 

Les déchets des artisans, des commerçants et des services sont rattachés aux déchets ménagers dès lors 
que leurs caractéristiques sont comparables (emballages, etc...). Aucune suggestion technique 
particulière n’est nécessaire pour leur collecte et leur traitement. 
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LISTE DES PIECES : 

 
 
 

� CHAPITRE 1 : L’ EAU POTABLE : 

 
Annexe 1 : Plan de situation du captage d’Estréelles, dressé par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie. 
 
Annexe 2 :  Fiche récapitulative des contrôles effectués en 2012 sur les différentes points de prélèvement 
du Syndicat des Eaux de la Bimoise.  
 
 

� CHAPITRE 2 : LA DEFENSE INCENDIE 

 
Annexe 3 :  Fiche des tests de poteaux incendie 2011 sur la commune d’Estrée. 
 
 

� CHAPITRE 3 : L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX USEES : 

 
Annexe 4 : Fascicule édité par l’Agence de l’Eau, précisant l’obligation de raccordement des 
constructions sous condition de réalisation par la collectivité du branchement sous voie publique. 
 
Annexe 5 : Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif ; 
Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d’assainissement non collectif ; 
 
Annexe 6 : Les différents modes d’assainissement non collectifs préconisés à Estrée par l’Agence de l’Eau ; 
 
Annexe 7 : Localisation des bassins de rétention des eaux pluviales projetés sur la commune de Estrée ; 
  
Annexe 8 : Arrêtés préfectoraux du 6 mai 1996 et du 9 septembre 2009, fixant les modalités du contrôle 
technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif ; arrêté du 9 
septembre 2009, fixant les prescriptions modalités du contrôle technique exercé par les communes sur 
les systèmes d’assainissement non collectif ; 
 
 

� CHAPITRE 4 : COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS : 

 
Annexe 9 : Affichette présentant les différents types de déchets acceptés ou refusés en décheterie de 
Beaumerie-Saint-Martin, extraite du site internet de la Communauté de Communes du Montreuillois, 
août 2013. 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 1 
Plan de situation du captage d’Estréelles 
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ANNEXE 2 
Fiche récapitulative des contrôles effectués en 2012 sur les différents points de prélèvement  

du réseau de distribution géré par le Syndicat des Eaux de la Bimoise. 

 



QUALITE DE L'EAU DU RESEAU PUBLIC

Ces informations sont fournies par l'agence régionale de santé Nord - Pas-de-Calais, en application du code de la santé publique. Lire le verso
pour de plus amples informations. Les résultats analytiques détaillés peuvent être consultés à la mairie de votre commune ou sur

http://www.eaupotable.sante.gouv.fr

GESTIONNAIRES

Maître d'ouvrage
S.I DE LA BIMOISE

Exploitant
S.I DE LA BIMOISE

RESSOURCE

Vous êtes alimentés par 1 captage

� ESTREELLES

PRODUCTION

Vous êtes alimentés par 1 station

� PRODUCTION ESTREELLES

MICROBIOLOGIE
Pourcentage de conformité des 12 valeurs mesurées :  100,0%    -    maxi. : 0 germe/100ml

Limites de qualité :  0 germe/100ml

Très bonne qualité bactériologique.

CONCLUSION

L’eau distribuée au cours de l’année 2012 présente une très bonne qualité bactériologique. Elle est restée conforme aux
normes réglementaires fixées pour les substances indésirables, les substances toxiques à l'exception des pesticides. Des
mesures doivent être prises pour distribuer une eau conforme. En attendant, l'information de la population doit être
systématiquement réalisée.
 Pour connaître la teneur en ions perchlorates sur votre commune, veuillez vous référer à la fiche d'information ci-jointe.

BILAN 2012 

Unité de distribution : BIMOISE

ARS Nord-Pas de Calais - 556, avenue Willy BRANDT - 59777 EURALILLE
pôle qualité des eaux - téléphone : 03 62 72 88 41 - télécopie : 03 62 72 88 19 - ars-npdc-qualiteeau@ars.sante.fr

Site Internet : http://ars.nordpasdecalais.sante.fr
Pour tout problème de facturation, l'ARS n'est pas compétente ; merci de contacter le numéro présent sur une facture.

Direction de la Santé Publique et
Environnementale
Département Santé Environnement

DURETÉ
3 valeurs mesurées :  mini. : 29,6 °F  -  maxi. : 3 1,9 °F  -  moyenne  : 30,9 °F

Références de qualité :     mini. : aucune   maxi. : aucune

L'eau de votre réseau est dure.

FLUOR
2 valeurs mesurées :  mini. : 0,1 mg/L  -  maxi. : 0,1 mg/L  -  moyenne  : 0,1 mg/L

Limite de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 1,5 mg/L

Eau peu fluorée.
Un apport complémentaire de fluor peut être conseillé après avis médical.

PESTICIDES
4 valeurs mesurées :  maxi. : 0,30 µg/l  -  Nombre de non conforme(s) :  1

Limite de qualité par pesticide : 0,1 µg/l 

L'eau de votre réseau a présenté une teneur généralement inférieure à la limite de qualité
pour les pesticides détectés. Un ou quelques dépassements ponctuels ont toutefois été
mesurés, sans jamais dépasser les valeurs sanitaires maximales. Ces dépassements

n'empêchent pas la consommation de l'eau.

NITRATES
11 valeurs mesurées :  mini. : 23,0 mg/L  -  maxi. : 27,0 mg/L  -  moyenne  : 25,3 mg/L

Limite de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 50 mg/L

La consommation d'eau en l'état ne présente pas de risque pour la santé.



Le contrôle sanitaire de l'eau
Le contrôle sanitaire des eaux d'alimentation est effectué par le département santé-environnement (pôle qualité
des eaux) de l'Agence Régionale de Santé. Les prélèvements et analyses ont été délégués en 2012 au
laboratoire Eurofins IPL Nord, agréé par le ministère chargé de la santé.

Les prélèvements sont faits à la ressource, en production (en sortie de station de traitement/production) et sur le
réseau de distribution. Un réseau, ou unité de distribution, peut regrouper une ou plusieurs communes.

Le nombre d'analyses dépend du nombre d'habitants desservis et de la ressource (souterraine ou superficielle).
Les résultats sont comparés aux valeurs fixées par l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et
références de qualité des eaux [...].

Les résultats d'analyses du contrôle sanitaire sont  transmis au responsable du réseau pour action et a u
maire pour information auprès des usagers par voie d'affichage.

La qualité bactériologique est évaluée par la recherche de bactéries témoins d'une pollution microbiologique du
réseau (pollution pouvant être responsable de maladies plus ou moins graves telles que gastro-entérite, hépatite
A, parasitose, ...).

Pour mieux comprendre

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l'eau. Des doses modérées sont bénéfiques pour la
santé. Lorsque l'eau est peu fluorée, un apport complémentaire sous forme de sel de cuisine fluoré ou de
comprimés peut vous être recommandé par votre dentiste, pour une prévention optimale de la carie dentaire.

Les nitrates sont présents à l'état naturel dans les sols comme résidus de la vie (végétaux, animaux et humains) à
des teneurs voisines de 5 mg par litre. Des apports excessifs ou mal maîtrisés de matières fertilisantes peuvent
être à l'origine d'une augmentation de la concentration dans les ressources. La teneur en nitrates ne doit pas
dépasser 50 mg par litre afin d'assurer la protection des nourrissons et des femmes enceintes.

Des gestes simples

Après quelques jours d'absence, purgez l'ensemble des canalisations d'eau avant consommation, en laissant
couler l'eau quelques instants avant de la boire.

En cuisine, utilisez exclusivement l'eau du réseau d'eau froide pour la boisson, la cuisson des aliments et le
rinçage des ustensiles. L'utilisation d'une eau chaude favorise la migration des métaux dans l'eau.

Réservez les traitements complémentaires éventuels, tels les adoucisseurs, au seul réseau d'eau chaude
sanitaire. Ils sont sans intérêt sur le réseau d'eau froide utilisé pour la consommation et même parfois dangereux.
Ils peuvent en effet accélérer la dissolution des métaux des conduites ou devenir des foyers de développements
microbiens lorsque leur entretien est mal assuré.

L'eau froide doit être conservée au frais dans un récipient couvert et propre sans dépasser plus de 48 heures.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez vous adresser à la personne responsable de la
distribution de l'eau (ses coordonnées figurent sur  une facture) et, éventuellement, auprès du pôle qu alité
des eaux de l'Agence Régionale de Santé.

A l'état naturel, l'eau ne contient pas de pesticide. Les activités humaines sont responsables de la présence de
ces composés qui, à une concentration dépassant la valeur sanitaire maximale fixée par molécule, sont
suspectés d'effets sur la santé lorsqu'ils sont consommés durant toute une vie. Par précaution, la limite de
qualité est inférieure à la valeur sanitaire maximale.

Si la saveur ou la couleur de l'eau distribuée change : signalez-le à votre distributeur.

Ce document destiné aux abonnés du service de distribution d'eau peut être reproduit sans suppression ni ajout. Il
est souhaitable de l'afficher dans les immeubles collectifs.

pôle qualité des eaux - téléphone : 03 62 72 88 41 - fax : 03 62 72 88 19 - ars-npdc-qualiteeau@ars.sante.fr

L'agressivité de l'eau peut entraîner la corrosion des canalisations métalliques (plomb, cuivre, ...) dans les
réseaux intérieurs. Le remplacement de toute conduite en plomb est souhaitable. Dans l'attente de leur
changement, il est important de laisser couler quelques litres d'eau avant de la consommer, en évitant les
gaspillages. Etant donné que le plomb est un élément toxique, il convient de limiter son accumulation dans
l'organisme. Aussi, il est vivement recommandé aux enfants et aux femmes enceintes de ne pas boire l'eau du
robinet lorsque des canalisations en plomb sont présentes dans l'habitation.



   

Pour plus d’information, consulter le site internet de l’Agence Régionale de Santé Nord-Pas-de-Calais : 
www.ars.nordpasdecalais.sante.fr  

(rubrique « un thème, un clic » en bas à droite de la page d’accueil – cliquer sur « Perchlorates ») 

 
 

Information sur les ions perchlorates  
 

Le préfet du Nord et le préfet du Pas-de-Calais ont pris un arrêté de restriction sur la 
consommation d’eau pour les nourrissons de moins de  6 mois et les femmes enceintes et 
allaitantes  sur le territoire régional  en date du 25 octobre 2012 :  

Votre commune, desservie par l’Unité de Distribution de : BIMOISE 

n'est pas concernée par les restrictions. 

En effet, le taux de perchlorates pour l’année 2012 sur votre commune est de : 1,7 µg/L. 

 
Quelles sont les restrictions engendrées par ce tau x ? 

- Pour les communes présentant plus de 15 µg/L de perchlorates dans l’eau : ne pas consommer 
d’eau du robinet pour les femmes enceintes et allaitantes et de ne pas préparer de biberons avec 
l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 
- Pour les communes présentant entre 4 µg/L et 15 µg/L de perchlorates dans l’eau : ne pas 
préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 
-  Pour les communes inférieures à 4µg/L, aucune restriction d'usage de l'eau du robinet n'est 
nécessaire. 

Les questions que vous vous posez 
D’où viennent-ils ?  

L’hypothèse principale, compte-tenu du passé historique de la région, serait que cette pollution 
spécifique provienne des nombreuses munitions tirées lors de la première guerre mondiale. 

Quel est l'impact de l'ingestion de perchlorates su r ma santé ?  

Les perchlorates ne sont pas classés cancérogènes et leurs effets sont réversibles. Le principal 
impact est une diminution de la synthèse des hormones thyroïdiennes.  

Quelles sont les personnes à risque ? 

Les personnes à risque sont les fœtus et les nourri ssons.  Les recommandations du ministère 
chargé de la santé concernent les femmes enceintes, pour protéger le fœtus qu'elles portent, les 
femmes allaitantes, pour protéger l'enfant qu'elles nourrissent ainsi que les nourrissons de moins de 6 
mois. Pour les autres catégories de la population , il n’y a pas lieu de restreindre la consommation 
d’eau du robinet (par exemple, les personnes âgées, immunodéprimées ou ayant des troubles de la 
thyroïde). 

Quel est l'impact sur mon quotidien ?  

Je peux me laver les dents, prendre une douche, fai re la vaisselle de toute la famille (y compris 
laver les biberons), laver le linge , etc., même si ma commune est concernée par les mesures de 
restriction. Par ailleurs, faire bouillir l’eau du robinet ne modifie pas le taux de perchlorates. La 
préparation de thé ou de café  doit être réalisée avec de l’eau en bouteille uniquement pour les 
femmes enceintes ou allaitantes et habitant dans une commune où le taux de perchlorates est 
supérieur à 15 µg/L. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 3 
Fiche de tests des poteaux incendie 2011 
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ANNEXE 4 
Fascicule édité par l’Agence de l’Eau, précisant l’obligation de raccordement des constructions sous 

condition de réalisation par la collectivité du branchement sous voie publique. 

 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 5 
• Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement 

non collectif  
• Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions 

techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif  
 



 
  

JORF n°132 du 8 juin 1996 
  
  
  

ARRETE 
Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 

d’assainissement non collectif 
  

NOR: ENVE9650184A 
  
  
  
Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l’environnement et le ministre 
délégué au logement, 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 
2224-10 ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1, L. 2 et L. 33 ; 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-
3 ; 
  
Vu la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
  
Vu le décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, notamment son article 26 ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 16 mai 1995 ; 
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 27 juin 1995 ; 
  
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 7 juillet 1995, 
  
Arrêtent : 
  
  
  
Art. 1er. - L’objet de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d’assainissement non collectif de manière à assurer leur compatibilité avec les 
exigences de la santé publique et de l’environnement. 
  
Par << assainissement non collectif >>, on désigne : tout système d’assainissement 
effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, 
  
l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au 
réseau public d’assainissement. 
  
  

Section 1  
Prescriptions générales applicables  

à l’ensemble des dispositifs d’assainissement non collectif  
  
  
Art. 2. - Les dispositifs d’assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et 
entretenus de manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des 
eaux, notamment celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant l’objet 
d’usages particuliers tels la conchyliculture, la pêche à pied ou la baignade. 
  
Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux 
caractéristiques de l’immeuble et du lieu où ils sont implantés (pédologie, hydrogéologie et 
hydrologie). Le lieu d’implantation tient compte des caractéristiques du terrain, nature et 
pente, et de l’emplacement de l’immeuble. 
  
  
Art. 3. - Les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu’après avoir 
subi un traitement permettant de satisfaire la réglementation en vigueur et les objectifs 
suivants : 
  
1o Assurer la permanence de l’infiltration des effluents par des dispositifs d’épuration et 
d’évacuation par le sol ; 
  
2o Assurer la protection des nappes d’eaux souterraines. 
  
Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu’à titre exceptionnel 
dans le cas où les conditions d’infiltration ou les caractéristiques des effluents ne 
permettent pas d’assurer leur dispersion dans le sol, et sous réserve des dispositions 
prévues aux articles 2 et 4. La qualité minimale requise pour le rejet, constatée à la sortie 
du dispositif d’épuration sur un échantillon représentatif de deux heures non décanté, est 
de 30 mg par litre pour les matières en suspension (M.E.S.) et de 40 mg par litre pour la 
demande biochimique en oxygène sur cinq jours (D.B.O.5). 
  
Sont interdits les rejets d’effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits 
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle. 
  
Si aucune des voies d’évacuation citées ci-dessus, y compris vers le milieu superficiel, ne 
peut être mise en oeuvre, le rejet d’effluents ayant subi un traitement complet dans une 
couche sous-jacente perméable par puits d’infiltration tel que décrit en annexe est autorisé 
par dérogation du préfet, conformément à l’article 12 du présent arrêté. 
  
  
Art. 4. - Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale 
ou locale (périmètres de protection des captages d’eau destinée à la consommation 
humaine, règlements d’urbanisme, règlements communaux ou intercommunaux 
d’assainissement...), les dispositifs ne peuvent être implantés à moins de 35 mètres des 
captages d’eau utilisée pour la consommation humaine. 
  
  
Art. 5. - Les dispositifs d’assainissement non collectif sont entretenus régulièrement de 
manière à assurer : 
  



Le bon état des installations et des ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation et, 
dans le cas où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 
  
Le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration ; 
  
L’accumulation normale des boues et des flottants à l’intérieur de la fosse toutes eaux. 
  
Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que 
nécessaire. Sauf circonstances particulières liées aux caractéristiques des ouvrages ou à 
l’occupation de l’immeuble dûment justifiées par le constructeur ou l’occupant, les 
vidanges de boues et de matières flottantes sont effectuées : 
  
Au moins tous les quatre ans dans le cas d’une fosse toutes eaux ou d’une fosse septique 
; 
  
Au moins tous les six mois dans le cas d’une installation d’épuration biologique à boues 
activées ; 
  
Au moins tous les ans dans le cas d’une installation d’épuration biologique à cultures 
fixées. 
  
Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur 
contrôle. 
  
  
Art. 6. - L’élimination des matières de vidange doit être effectuée conformément aux 
dispositions réglementaires, notamment celles prévues par les plans départementaux 
visant la collecte et le traitement des matières de vidange. 
  
  
Art. 7. - Dans le cas où la commune n’a pas pris en charge leur entretien, l’entrepreneur 
ou l’organisme qui réalise une vidange est tenu de remettre à l’occupant ou au propriétaire 
un document comportant au moins les indications suivantes : 
  
a) Son nom ou sa raison sociale, et son adresse ; 
  
b) L’adresse de l’immeuble où est située l’installation dont la vidange a été réalisée ; 
  
c) Le nom de l’occupant ou du propriétaire ; 
  
d) La date de la vidange ; 
  
e) Les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées ; 
  
f) Le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 
  
  

 
Section 2  

Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d’assainissement non collectif 
des maisons d’habitation individuelles  

  
  
  
  
Art. 8. - Les systèmes mis en oeuvre doivent permettre le traitement commun des eaux 
vannes et des eaux ménagères et comporter : 
  
a) Un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux, installations d’épuration biologique à 
boues activées ou à cultures fixées) ; 
  
b) Des dispositifs assurant : 
  
- soit à la fois l’épuration et l’évacuation par le sol (tranchées ou lit d’épandage ; lit filtrant 
ou tertre d’infiltration) ; 
  
- soit l’épuration des effluents avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel (lit filtrant 
drainé à flux vertical ou horizontal). 
  
  
Art. 9. - Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts 
préjudiciables à l’acheminement des effluents ou au fonctionnement des dispositifs de 
traitement, un bac à graisses, destiné à la rétention de ces matières, est interposé sur le 
circuit des eaux en provenance des cuisines et le plus près possible de celles-ci. 
  
  
Art. 10. - Le traitement séparé des eaux vannes et eaux ménagères peut être mis en 
oeuvre dans le cas de réhabilitation d’installations existantes conçues selon cette filière. Il 
comporte : 
  
a) Un prétraitement des eaux vannes dans une fosse septique et un prétraitement des 
eaux ménagères dans un bac à graisses ou une fosse septique ; 
  
b) Des dispositifs d’épuration conformes à ceux mentionnés à l’article 8. 
  
  
Art. 11. - Les eaux vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou une fosse 
d’accumulation, après accord de la commune, dans le cas de réhabilitation d’habitations 
ou d’installations existantes et s’il y a impossibilité technique de satisfaire aux dispositions 
des articles 8 et 10. Les eaux ménagères sont alors traitées suivant les modalités prévues 
à l’article 10. 
  
  
Art. 12. - Les conditions de réalisation et les caractéristiques techniques applicables aux 
ouvrages d’assainissement non collectif visés aux articles 8 à 11 doivent être conformes 
aux dispositions figurant en annexe au présent arrêté. 
  
Celles-ci peuvent être modifiées ou complétées par arrêté des ministres concernés, après 
avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, en cas d’innovation technique. 



  
L’adaptation dans certains secteurs, en fonction du contexte local, des filières ou 
dispositifs décrits dans le présent arrêté est subordonnée à une dérogation du préfet. 
 
  
  

Section 3  
Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages  

d’assainissement non collectif des autres immeubles  
  
 
Art. 13. - La présente section est applicable aux dispositifs d’assainissement non collectif 
destinés à traiter les eaux usées domestiques des immeubles, ensembles immobiliers et 
installations diverses, quelle qu’en soit la destination, à l’exception des maisons 
d’habitation individuelles. 
  
  
Art. 14. - L’assainissement de ces immeubles peut relever soit des techniques admises 
pour les maisons d’habitation individuelles telles qu’elles sont déterminées à la section 2 
du présent arrêté, soit des techniques mises en oeuvre en matière d’assainissement 
collectif. 
  
Une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de conception, 
d’implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de 
réalisation et d’entretien de ces dispositifs, et le choix du mode et du lieu de rejet. 
  
Les décanteurs-digesteurs peuvent être utilisés, comme dispositifs de prétraitement des 
effluents et avant épuration de ceux-ci, pour l’assainissement de populations susceptibles 
de produire une charge brute de pollution organique (évaluée par la demande biochimique 
en oxygène sur cinq jours) supérieure à 1,8 kg par jour. 
  
  
Art. 15. - Un bac à graisses (ou une fosse septique) tel que prévu à l’article 9 doit être mis 
en place, lorsque les effluents renferment des huiles et des graisses en quantité 
importante. Les caractéristiques du bac à graisses doivent faire l’objet d’un calcul 
spécifique adapté au cas particulier. 
  
 
  

Section 4  
Dispositions générales  

   
  
Art. 16. - Les prescriptions figurant dans le présent arrêté peuvent être complétées par des 
arrêtés du maire ou du préfet pris en application de l’article L. 2 du code de la santé 
publique, lorsque des dispositions particulières s’imposent pour assurer la protection de la 
santé publique dans la commune ou le département. 
  
  
Art. 17. - L’arrêté du 3 mars 1982 modifié fixant les règles de construction et d’installation 
des fosses septiques et appareils utilisés en matière d’assainissement autonome des 
bâtiments d’habitation est abrogé. 

  
  
Art. 18. - Le directeur général de la santé, le directeur de l’eau et le directeur de l’habitat et 
de la construction sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
  

A N N E X E  
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET CONDITIONS DE REALISATION DES 

DISPOSITIFS MIS EN OEUVRE POUR LES MAISONS D’HABITATION  
  

1. Dispositifs assurant un prétraitement  
  
1o Fosse toutes eaux et fosse septique. 
  
Une fosse toutes eaux est un appareil destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des 
matières polluantes contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides 
et des déchets flottants. Elle reçoit l’ensemble des eaux usées domestiques. 
  
Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs 
d’entrée et de sortie ainsi que la remise en suspension et l’entraînement des matières 
sédimentées et des matières flottantes, pour lesquelles un volume suffisant est réservé. 
  
La hauteur utile d’eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour 
permettre la présence d’une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de 
sortie des effluents. 
  
Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l’accumulation des 
boues, mesuré entre le fond de l’appareil et le niveau inférieur de l’orifice de sortie du 
liquide, doit être au moins égal à 3 mètres cubes pour des logements comprenant jusqu’à 
cinq pièces principales. 
  
Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d’au moins 1 mètre cube par 
pièce supplémentaire. 
  
Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d’une ventilation constituée d’une entrée 
d’air et d’une sortie d’air située au-dessus des locaux habités, d’un diamètre d’au moins 
100 millimètres. 
  
Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux vannes doit être au 
moins égal à la moitié des volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux. 
  
2o Installations d’épuration biologique à boues activées. 
  
Le volume total des installations d’épuration biologiques à boues activées doit être au 
moins égal à 2,5 mètres cubes pour des logements comprenant jusqu’à six pièces 
principales. 
  
L’installation doit se composer : 
  



- soit d’une station d’épuration biologique à boues activées d’un volume total utile au 
moins égal à 1,5 mètre cube pour l’ensemble du compartiment d’aération et du 
clarificateur, suivie obligatoirement, en aval du clarificateur et distinct de celui-ci, d’un 
dispositif de rétention et d’accumulation des boues (piège à boues) d’un volume au moins 
égal à 1 mètre cube ou un dispositif présentant une efficacité semblable ; 
  
- soit d’une station d’un volume total utile au moins égal à 2,5 mètres cubes pour 
l’ensemble du compartiment d’aération et du clarificateur, ce dernier devant présenter une 
efficacité semblable au piège à boues mentionné à l’alinéa précédent. 
  
Pour des logements comprenant plus de six pièces principales, ces volumes font l’objet 
d’une étude particulière. 
  
3o Installations d’épuration biologique à cultures fixées. 
  
Pour un logement comportant jusqu’à six pièces principales, l’installation d’épuration 
biologique à cultures fixées comporte un compartiment de prétraitement anaérobie suivi 
d’un compartiment de traitement aérobie. Chacun des compartiments présente un volume 
au moins égal à 2,5 mètres cubes. 
  
Le prétraitement anaérobie peut être assuré par une fosse toutes eaux. Pour des 
logements comprenant plus de six pièces principales, les volumes des différents 
compartiments font l’objet d’une étude spécifique. 
  
  

2. Dispositifs assurant l’épuration  
et l’évacuation des effluents par le sol  

  
1o Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage souterrain). 
  
L’épandage souterrain doit être réalisé par l’intermédiaire du tuyaux d’épandage placés 
horizontalement dans un ensemble de tranchées. 
  
Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection. 
  
La longueur totale des tuyaux d’épandage mis en oeuvre doit être fonction des possibilités 
d’infiltration du terrain et des quantités d’eau à infiltrer. 
  
Les tuyaux d’épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils 
doivent être constitués d’éléments rigides en matériaux résistants munis d’orifices dont la 
plus petite dimension doit être au moins égale à 5 millimètres. 
  
La longueur d’une ligne de tuyaux d’épandage ne doit pas excéder 30 mètres. La largeur 
des tranchées d’épandage dans lesquelles sont établis les tuyaux d’épandage est de 0,50 
mètre minimum. Le fond des tranchées est garni d’une couche de graviers sans fines, 
d’une granulométrie 10/40 millimètres ou approchant. 
  
La distance d’axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 mètre. 
  
Le remblai de la tranchée doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de 
graviers, d’un feutre ou d’une protection équivalente perméable à l’air et à l’eau. 
  

L’épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. 
  
Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des effluents dans le 
réseau de distribution. 
  
2o Lit d’épandage à faible profondeur. 
  
Le lit d’épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à 
dominante sableuse où la réalisation des tranchées est difficile. 
  
Il est constitué d’une fouille unique à fond horizontal. 
  
3o Lit filtrant vertical non drainé et tertre d’infiltration. 
  
Dans le cas où le sol présente une perméabilité insuffisante, un matériau plus perméable 
(sable silicieux lavé) doit être substitué au sol en place sur une épaisseur minimale de 
0,70 mètre sous la couche de graviers qui assure la répartition de l’effluent distribué par 
des tuyaux d’épandage. 
  
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l’épandage doit être établi à la partie 
supérieure d’un tertre réalisé au-dessus du sol en place.  
  
 

3. Dispositifs assurant l’épuration des effluents avant rejet  
  
  
Fait à Paris, le 6 mai 1996. 
  
Le ministre de l’environnement,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur de l’eau,  
J.-L. Laurent  
 
Le ministre du travail et des affaires sociales, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 
J.-F. Girard 
 
Le ministre délégué au logement,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur de l’habitat et de la construction,  
P.-R. Lemas  
  
  



 
  

JORF n°37 du 13 février 2004 
 

Texte n°31 
 
 

ARRETE 
Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les 

prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif 
 

NOR: SANP0420419A 
  
  
  
  
Le ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, la 
ministre de l’écologie et du développement durable et le ministre de la santé, de la famille 
et des personnes handicapées, 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8, L. 
2224-10 et R. 2224-22 ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-1, L. 1311-2 et L. 1331-1 
; 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-
3 ; 
  
Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier de son livre II ; 
  
Vu l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d’assainissement non collectif, et notamment son article 12 ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 9 décembre 2003 
; 
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 25 juin 2003, 
  
Arrêtent :  
  
  

Article 1 
  
  
Au chapitre 3 « Dispositifs assurant l’épuration des effluents avant rejet vers le milieu 
hydraulique superficiel » de l’annexe de l’arrêté du 6 mai 1996 susvisé, le paragraphe 
intitulé : « 1° Lit filtrant drainé à flux vertical » est modifié ainsi qu’il suit : 
  
I. - Au début du paragraphe, il est inséré le titre suivant : « a) Lit à massif de sable ». 
  
II. - Le paragraphe est complété par les dispositions suivantes : « b) Lit à massif de zéolite ». 

  
Ce dispositif peut être utilisé pour les habitations de 5 pièces principales au plus. Il doit 
être placé à l’aval d’un prétraitement constitué d’une fosse septique toutes eaux de 5 
mètres cubes au moins. 
  
La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à 
base de zéolite naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose 
de deux couches : une de granulométrie fine (0,5-2 mm) en profondeur et une de 
granulométrie plus grossière (2-5 mm) en surface. Le filtre a une épaisseur minimale de 
50 cm après tassement. 
  
Le système d’épandage et de répartition de l’effluent est bouclé et noyé dans une couche 
de gravier roulé. Il est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de 
l’effluent. 
  
Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la 
migration de zéolite par une géogrille. L’épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins. 
  
L’aération du filtre est réalisée par des cheminées d’aération. 
  
Ce dispositif ne peut être utilisé lorsque des usages sensibles, telles la conchyliculture ou 
la baignade existent à proximité du rejet. »  
  

Article 2 
  
  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 24 décembre 2003.  
  
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général de la santé,  
W. Dab  
 
Le ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction,  
F. Delarue  
 
La ministre de l’écologie et du développement durable,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur de l’eau,  
P. Berteaud  
  
  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 6 
Les différents modes d’assainissement non collectifs préconisés à Estrée par l’Agence de l’Eau  

 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 7 
Localisation des bassins de rétention des eaux pluviales projetés sur la commune de Estrée 

 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 8 
• Arrêtés préfectoraux du 6 mai 1996 et du 9 septembre 2009, fixant les modalités du contrôle 

technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif ;  
• Arrêté du 9 septembre 2009, fixant les prescriptions modalités du contrôle technique exercé par les 

communes sur les systèmes d’assainissement non collectif 
 



 
  

ARRETE 
Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 

communes sur les systèmes d’assainissement non collectif 
  

NOR: ENVE9650185A 
  

Version consolidée au 10 octobre 2009 
  
  
  
  
Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l’intérieur, le ministre de 
l’environnement et le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la 
décentralisation, 
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 
2224-10 ; 
  
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1, L. 2, L. 33 et L.35-10 ; 
  
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 
; 
  
  
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
  
  
Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, notamment son article 26 ; 
  
  
Vu l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 13 mai 1995 ; 
  
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 27 juin 1995 ; 
  
  
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 7 juillet 1995, 
  
  
  
 

Article 1 (abrogé au 10 octobre 2009)  
  
· Abrogé par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
  
L’objet de cet arrêté est de fixer les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes, en vertu des articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, sur les systèmes d’assainissement non collectif tels que définis par l’arrêté du 
6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement 
non collectif. 
  
  
  
Article 2  
  
· Modifié par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
Le contrôle technique exercé par la commune sur les systèmes d’assainissement non 
collectif comprend :  
  
1. (Abrogé)  
2. (Abrogé)  
- vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité ;  
  
- vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration ;  
  
- vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse toutes eaux.  
  
Dans le cas d’un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des rejets 
peut être effectué. Des contrôles occasionnels peuvent en outre être effectués en cas de 
nuisances constatées dans le voisinage (odeurs, rejets anormaux) ;  
  
3. Dans le cas où la commune n’a pas décidé la prise en charge de leur entretien :  
  
- la vérification de la réalisation périodique des vidanges ;  
  
- dans le cas où la filière en comporte, la vérification périodique de l’entretien des 
dispositifs de dégraissage.  
  
  
Article 3 (abrogé au 10 octobre 2009)  
  
· Abrogé par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
  
L’accès aux propriétés privées prévu par l’article L. 35-10 du code de la santé publique 
doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un délai 
raisonnable. 
  
  
  
Article 4 (abrogé au 10 octobre 2009)  
  
· Abrogé par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
  



Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle doivent être consignées sur 
un rapport de visite dont une copie est adressée au propriétaire des ouvrages et, le cas 
échéant, à l’occupant des lieux. 
  
  
  
Article 5  
  
  
Le directeur général de la santé, le directeur général des collectivités locales et le 
directeur de l’eau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
   
Le ministre de l’environnement, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau, 
J.-L. Laurent 
  
Le ministre du travail et des affaires sociales, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 
J.-F. Girard 
  
Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales, 
 M. Thénault 
  
Le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la décentralisation, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales, 
M. Thénault 
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�����������		� 
��
�������������������
�����������
������� ������������� 
! !
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��
�������������������
�����������
������� ������������� 
! !





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 9 
Affichette présentant les différents types de déchets acceptés ou refusés en déchèterie de 

Beaumerie-Saint-Martin, extraite du site internet de la Communauté de Communes du 
Montreuillois, août 2013. 

 

 
 



La déchetterie 

Le bois 

Acides 

- chlorhydrique 

- sulfurique... 

Solvants liquides 

- diluant 

- gasoil, essence 

- huile neuve 

- teinture, encre... 

Produits pâteux 

- peinture, colle 

- vernis, résine 

- goudron, graisse... 

 

Phytosanitaire 

- insecticides 

- engrais 

- désherbants 

- herbicides... 

Bases 

- détergent 

- ammoniaque 

- débouche – évier... 

Les déchets ménagers spéciaux acceptés 

Les encombrants 

Accepté  Refusé 
- Sommiers 

- Matelas 

- Fauteuils 

- Mobiliers de jardin 

- Déchets ménagers di-

vers:         

- Déchets d’équipements  

électriques et électroni-

ques 

( réfrigérateur, four, télé,  

Le textiles, les linges de ménage, les 

chaussures usagés sont collectés 

dans une borne LE RELAIS, 4 autres 

colonnes sont à disposition, Beutin, 

Ecuires, Attin et Montreuil 

Accepté Refusé  

- Bois peints ou vernis 

- Contre-plaqués, poutres, 

bois stratifiés 

- Fonds de meubles 

 cartonnés 

- Meubles en rotin 

- Palettes 

- Portes en bois 

- Chassis en bois sans        

vitre... 

- Bois pourri 

- Bois d’élagage 

- Souches terre et/ou 

graviers 

- Traverses de chemin 

de fer. 

Refusé  Accepté 

- Briques 

- Moellons 

- Galets 

- Pierres 

- Blocs béton 

- Parpaings 

- Ardoises 

- Tuiles 

- Carrelage 

- Porcelaine 

- Faïences 

- Graviers 

- Placoplâtre 

- Déchets amiantés 

(tôles fibro) 

Horaires d’ouverture :    RD 138 direction Campagne lés Hesdin, face au château d’eau.  

les Lundis, mercredis, jeudis, vendredis de 14h00 à 17h00 et les samedis de 

09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. Les jours d’ouverture se prolongent jusque 

18h00 d’Avril à Octobre. 

 Pneus  

 Ampoule, tubes néons 

 Huile de vidange 

Les gravats 

Accepté 


